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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1!1AR<lHE À SUIVRE 
-

Nom du projet 
Augmentation du cheptel, laitier par la Ferme Ste-Sophle sur le territoire de la Municipalité 
de Sainte-Soohie-de-Lévrard -

Initiateur de projet Fenne Ste--Sophie inc. 
-

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-07-23 

Présentatlon,du projet : La Ferme Ste-Sophie Inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la Municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacement 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1 600 vaches laitières et 
1 600 animaux de remplacement, pour un total de 2 700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de 

-développement, sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments 
d'élevage, ainsi que de trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement 
des silos-fosses. A terme, l'accroissement du cheptel nécessitera 1 500 hectares de terres en1culture pour épandre le fumier. Enfin, 
le coût du oroiet est estimé à environ 59.S M$. 

Pré -· . d 
. 

d t -

Ministère ou organisme MAMOT 

Direction ou secteur Direction régionale 

Avis conjoint Â compléter uniquement si l'avis prov1en, de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vénner si tous les éléments nécessaires à l'analyse envuonnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. JI s'agl de déterminer sl les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertlnence des donnee!i sont correctement présentées, si la descrlpUon du mil eu, du projet et de ses Impacts est 
complete et si le~ différentes méthodes uUllsée~ sontj pproprlées. 

Est-œ que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 

~ - - -- --- - ...... -
L'étude d'impact est non-recevable et je 

sei:aLreconsu_lté _sur sa reœyë!blllté 

SI l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Consultation 
1 • Référence à l'étude d1mpact : 1.3.3 (Autres consultations) 

• Texte du commentaire : Il est mentionné qu'aucun commentaire n'a été émis par les membres du conseil de la MRC suite à la 
présentation, mais l'étude ne précise pas si des citoyens ont assisté à la séance et quels commentaires ils ont émis le cas 
échéant. Elle ne mentionne pas non plus les facettes du projet qui ont été présentées. Comme les séances du conseil de la 
MRC sont publiques, il est possible que des citoyens se soient présentês. Tous les renseignements attendus pour une 
consultation en vertu du point 1.2 de la partie 1 de la directive ne sont donc pas fournis. L'initiateur devra être plus précis et 
mentionner si des citoyens étaient prêsents lors de la présentation. Le cas échéant, il devra dire combien ils étaient et décrire 
leurs préoccupations. 

• Thématiques abordées : Consultation 
• Référence à l'étude d1mpact : 1.3.1 (Consultation des membres du conseil de Sainte-Sophie-de-Lévrard) 

Texte du commentaire : L'initiateur informe à ce point que les membres du conseil municipal ont été consultés, mais il ne 
mentionne pas quelles ont été leurs préoccupations. Il ne dit pas non plus si toutes les facettes du projet ont été présentées. 
li ne .fournit pas tous les renseignements attendus pour une consultltion en vertu du point 1.2 de la partie 1 de la directive. 
L'initiateur devra être plus précis et faire part des commentaires des membres du conseil municipal. Il devra également 
décrire davantage les facettes du projet qui ont éré présentées. Il faut s'assurer que la Municipalité a été consultée 
convenablement. Ce point est particulièrement important considérant que l'initiateur prévoit continuer de s'approvisionner en 
eau à partir du réseau d'aqueduc municipal, ce qui pourrait engendrer des impacts sur les infrastructures de la Municipalité. 

Thématiques abordées : Consultation 
Référence à l'étude d1mpact : 1.3.2 (Consultation des citoyens de Sainte-Sophie-de-Lévrard) 
Texte du commentaire : L'initiateur ne donne pas de détails sur le contenu de sa présentation. Il n'est pas possible de 
connaitre les aspects du projet qui ont été présentés à la population. Les renseignements attendus pour une consultation en 
vertu du int 1.2 de la partie 1 de la directive ne sont pas tous fournis.Il est en particulier important de savoir si l'initiateur a 
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décrit ses besoins projetés en eau en mentionnant qu'il prévoit continuer d'utiliser le réseau d'aqueduc municipal. L'initiateur 
devra être plus précis sur le contenu présenté et répondre à la question concernant les besoins projetés en eau. À cet effet, il 
pourrait notamment soumettre la présentation PowerPoint qui semble avoir été utilisée lors de la séance d'information du 10 
novembre 2016 si l'on se fie à la figure 1-3. 

Thématiques abordées : Description du milieu récepteur 
Référence à l'étude d1mpact : 2.2.6.4 (Affectation du territoire) et annexe 8 
Texte du commentaire: Le point 2.2 de la partie 1 de la directive mentionne que les éléments traités dans la description du 
milieu humain doivent être détaillés et cartographiés à une échelle appropriée de sorte à permettre une bonne 
compréhension de l'état et des interactions entre les diverses composantes. Or, la carte présentée à l'annexe 8 ne permet pas 
d'établir les liens entre les différentes composantes du projet et les grandes affectations délémitées au schéma 
d'aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de Bécancour. Il faut minimalement qu'une carte permette de 
visualiser dans quelles affectations se trouvent les parcelles en culture de la ferme et la zone prévue pour la construction des 
bâtiments d'élevage. Pour ce faire, une couche d'information illustrant les affectations du SADR pourrait être ajoutée aux 
plans des figures 2-1 et 3-2. 

Dans cette section sur l'aménagement du territoire, l'initiateur énumère les affectations déterminées par le SADR que l'on 
retrouve dans la zone d'étude, mais il ne fait pas de liens entre ces affectations et les composantes du projet (parcelles en 
culture, zone prévue pour la construction des bâtiments, etc.). Par le fait même, on ne sait pas si le projet s'arrime bien avec 
ces outils de planification. À cette étape-ci (avis sur la recevabilité), il est préférable que le niveau d'analyse soit déjà plus 
pointu pour éviter des questionnements aditionnels dans les étapes subséquentes. Une étude plus détaillée faisant les liens 
avec les outils de planification démontre un soucis de respecter les intentions des milieux et une volonté d'être transparent. 
L'initiateur devra donc aller plus loin et mentionner si le projet correspond à l'utilisation du territoire actuelle et prévue du 
territoire. Pour y arriver, il pourra se référer aux usages permis dans ces différentes affectations, mais également aux 
objectifs d'aménagement prévus au SADR. Il ne s'agit pas de résumer et de copier ces parties du SADR, mais plutôt de faire 
des liens avec le contenu qui est concerné par le projet. 

Thématiques abordées : Description du milieu récepteur 
Référence à l'étude d1mpact : 2.2.6 (Aménagement du territoire) 
Texte du commentaire : L'initiateur ne mentionne rien dans cette section au sujet de la planification et de la réglementation 
locale. Ces dernières apportent pourtant des précisions sur l'utilisation souhaitée du territoire. Bles se veulent plus précises et 
complémentaires aux dispositions du SADR. Une section devrait être ajoutée pour en traiter. Celle-ci devra mentionner si les 
usages liés au projet sont autorisés au règlement de zonage. Elle devra également faire les liens pertinents avec les objectifs 
et les intentions d'aménagement que l'on retrouve dans le plan d'urbanisme. De plus, le paragraphe du point 3.2.1 de l'étude 
qui traite de la dérogation mineure accordée au projet devrait se retrouver dans cette nouvelle section. 

Thématiques abordées : Analyse des solutions de rechange au projet 
Référence à l'étude d1mpact : 1.5 (Solution de rechange) 
Texte du commentaire: Les zones de construction prévues pour les bâtiments d'élevage et les structures d'entreposage du 
lisier offrent la possibilité de se rapprocher du périmètre d'urbanisation (PU) de la Municipalité. Il est, par ailleurs, mentionné 
au point 3.2.1 qu'une dérogation mineure a été accordée parce que le projet ne respecte pas les distances séparatrices 
prévues au règlement de zonage. À priori, il ne semble pas s'agir du choix ayant le moins d'impacts compte tenu que les 
installations existantes ne respectent déjà pas ces dispositions du règlement de zonage. L'initiateur ne présente pas pourquoi 
il a choisi cette solution plutôt qu'un autre scénario où les nouvelles installations demeureraient sur le même site, mais 
seraient plus éloignées du PU que celles déjà existantes. 

11 devra étudier cette solution de rechange en fonction des attentes énoncées au point 1.4 de la partie 1 de la directive et 
apporter les correctifs nécessaires à son analyse des solutions présentées au point 1.5.3 de l'étude d'impact. Par ailleurs, nous 
tenons à rappeler que ce même point de la directive demande que l'analyse des solutions considère l'éventualité d'une non­
réalisation du projet ou de son report. L'initiateur devra donc étudier également ces deux alternatives. Si l'initiateur change 
d'option d'aménagement suite à cette analyse, il devra ajuster l'ensemble des parties de l'étude d'impact qui seront 
concernées par cette modification. 

Thématiques abordées : Description du projet et des variantes de réalisation 
Référence à l'étude d1mpact : 3.2.4 (Phases d'aménagement et de construction) 
Texte du commentaire : L'initiateur ne décrit pas les zones de construction prévues pour les bâtiments et les-structures 
d'entreposage du lisier. Ces composantes du projet ne sont pas expliquées. Pour répondre aux attentes de la directive en ce 
qui a trait à la description du projet et des variantes de réalisation, l'initiateur devra décrire ces zones et expliquer ce qui a été 
pris en compte pour les délimiter. L'étude doit présenter en quoi ces zones et cette configuration permet de répondre aux 
problèmes ou aux besoins à l'origine du projet. Pour y arriver, l'initiateur devra nécessairement faire des liens avec son 
analyse des solutions de rechange au projet. 

Thématiques abordées : Description du projet et des variantes de réalisation 
Référence à l'étude d1mpact : 3.2.5.11 (Besoin en eau potable) 
Texte du commentaire : Le tableau résume les besoins en eau potable pour l'alimentation du troupeau. Toutefois, la Ferme 
Ste-Sophie inc. utilise de l'eau potable pour d'autres usages. Par exemple, le point 3.2.5.6 décrit la consommation d'eau 
potable utilisée pour le lavage des équipements de traite et d'entreprosage du lait. Afin d'être plus juste sur la consommation 
en eau potable du projet, le tableau devra être modifié de sorte à intégrer la consommation d'eau actuelle et projetée reliée 
aux autres usages que l'alimentation du troupeau. 

Thématiques abordées : Description du projet et des variantes de réalisation 
Référence à l'étude d1mpact : 3.2.4 (Phases d'aménagement et de construction) 
Texte du commentaire : L'initiateur ne mentionne pas ce qu'il compte faire pour traiter les eaux usées, autres que le lisier, 
générées par le projet. Au point 2.2.8 de l'étude, il est mentionné que la Municipalité a un service public d'aqueduc et 
d'égouts, mais que le lieu d'élevage est uniquement desservi par l'aqueduc. Afin de savoir s'il y aura des impacts sur les 
infrastructures de la Municipalité, l'initiateur devra dire s'il continuera d'être autonome pour le traitement de ses eaux usées 
ou s'il compte faire une demande à la Municipalité pour se raccorder à l'égout. S'il compte utiliser les infrastructures de la 
Municipalité, il devra démontrer gue ces dernières so::.:n::.t .:iaptE= es=à.:..re=i· pon~=d::.:re::..;a=-· .:.:la:..:d::.:e:.:.m:..:::a:.:.n::::d:.:e=-. ______ _____ _ 
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• Thématiques abordées : Analyse des impacts du projet 
• Référence à l'étude d1mpact : 4.3.2.2. (Eaux souterraines) 
• Texte du commentaire : L'initiateur conclut que les impacts sur les eaux souterraines ne sont pas significatifs compte tenu de 

la faible intensité, de l'étendue ponctuelle et de la longue durée des impacts résiduels. En appui à cette conclusion, l'initiateur 
mentionne que l'eau potable provient du réseau d'aqueduc municipal qui est, par ailleurs, sont unique source d'eau. Cette 
information est insuffisante pour mesurer les impacts à terme du projet sur les eaux souterraines et la capacité des 
infrastructures municipales à répondre à la demande. Il est difficile de comprendre le raisonnement qui a permis de 
déterminer et évaluer ces impacts. Cette section ne semble donc pas correspondre aux attentes énoncées au point 4.1 de la 
partie 1 de la directive. 

Pour y remédier, l'initiateur devra obtenir et fournir de l'information sur la capacité des puits ainsi que sur la consommation 
actuelle de la Municipalité (quantité d'eau disponible et utilisée en mètres cubes, qualité et entretien des infrastructures, 
capacité des équipements à répondre à une hausse du débit journalier, capacité du système de traitement et du réservoir, 
etc.). Ces informations minimales lui permettront d'évaluer l'impact des besoins du projet, décrits au point 3.2.5.11, sur le 
milieu récepteur, en l'occurrence la Municipalité et ses installations. L'initiateur a actuellement une consommation d'eau 
journalière maximale de 69 m3/jour et prévoit qu'elle pourrait s'élever à 279,9 m3/jour au terme du projet. Une telle 
augmentation de la demande peut avoir un impact important pour une municipalité de cette taille et Il faut donc que l'étude 
aborde de manière plus précise cet élément. Par ailleurs, il est à noter qu'une demande pour augmenter les capacités en eau 
de la Municipalité afin de tenir compte d'une hausse des besoins reliée à un usage industriel-commercial n'est pas admissible 
au Programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU). Par conséquent, si la Municipalité doit réaliser des travaux de 
construction, de réfection ou d'agrandissement de ses infrastructures d'eau potable pour permettre au projet de voir le jour, 
elle ne pourra pas bénéficler des aides financières prévues à ce programme. 

Compte tenu des impacts potentiels sur les infrastructures municîpales et les moyens de financement, l'initiateur devra 
également démontrer que la Municipalité est consciente de cette situation. La lettre d'appui de la Municipalité fournie à 
l'annexe 5 n'est pas explicite à cet effet. Il serait pertinent que l'initiateur fournisse une lettre en provenance de la 
Municipalité qui serait plus spécifique sur ce point. 

Thématiques abordées: Analyse des impacts du projet 
Référence à l'étude d1mpact : 3.2.4.2 (Construction des bâtiments et autres infrastrucures d'élevage), 4.3.4.2. (Air), 4.3.7.2. 
(Le paysage) et 4.3.9 (Environnement sonore) 
Texte du commentaire : Dans certaines de ces sections de l'étude, l'éloignement des futurs bâtiments d'élevage et des 
structures d'entreposage du lisier projetés par rapport au périmètre d'urbanisation (PU) et à la route est souligné pour 
démontrer que les impacts du projet sont moindres. Cette affirmation manque toutefois d'appui et paraît plus ou moins 
véridique. 

Si l'on se fie à la figue 3·3 de l'étude, on constate que la zone prévue pour la construction des bâtiments d'élevage s'approche 
en fait du PU. L'étude mentionne au point 3.2.4.2 que le positionnement de chaque bâtiment n'est pas définitif, mais qu'ils 
seront tous situés à l'intérieur de-la zone identifiée à la figure 3·3.11 y a donc un potentiel réel que les bâtiments d'élevage se 
rapprochent du PU et non qu'ils s'en éloignent. 

Pour ce qui est des structures d'entreposage du lisier, il est faux de dire qu'elles s'éloignent du PU. La figure 3-3 démontre 
que la zone prévue pour leur construction sera à l'est des structures existantes et donc plus près du PU. Le raisonnement 
décrit au point 4.3.4.2 est difficile à suivre. 

À plusieurs égards, ces sections de l'étude ne rencontrent pas le niveau de précision et de nuances auquel on peut s'attendre 
en vertu du point 4.1 de la partie 1 de la directive. Les figures 3·2 et 3·3 ne permettent pas de visualiser adéquatement le 
positionnement du projet par rapport au PU. 

L'initiateur devra préciser et modifier les passages qui décrivent le positionnement du projet par rapport au PU et à la route 
aux points 4.3.4.2, 4.3.7.2 et 4.3.9 de l'étude. Pour ce faire, il devra notamment fournir les distances en mètres qui 
permettront de réellement comprendre le positionnement du projet par rapport aux éléments du milieu qui l'entoure (PU, 
route, habitations, etc.). Les figures 3·2 et 3·3 devront également être modifiées pour que ces mêmes distances y soient 
visibles. · 

Pascal Beaulieu 

Céline Girard 

Cliquez ici pour entrer du texte 

Conseiller en aménagement du 
territoire I Urbaniste 

Directrice régionale 

(original signé) 2018·08·17 

(original signé) 2018·08·17 
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Avis de recevabillté à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nltlateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1m~ 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de .votre direction, les éléments essentiels. à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées: Description des composantes pertinentes 
Référence à l'étude d1mpact: QC-19 et QC-20 

L'étude d1mpact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquants ci-dessous 

• Texte du commentaire: La réponse à la question QC-19 mentionne que l'affectation résidentielle, illustrée à l'annexe 7, est en 
lien avec le projet d'agrandissement du périmètre d'urbanisation (PU). Les réponses à cette première série de questions ne 
permettent pas d'en apprendre davantage sur ce projet. De plus, le rapport principal de juillet 2018 ne mentionnait pas non 
plus qu'il y avait un tel projet. De plus, la réponse fournie à la question QC-20 est confondante, puisqu'il est mention 
qu'aucune demande n'est présentement à l'étude à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). Or, 
le PU de la Municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard est ceinturé par la zone agricole et, conséquemment, tout projet 
d'agrandissement nécessite une autorisation de la CPTAQ. 

L'initiateur devra clarifier cette situation en précisant s'il y a réellement un projet d'agrandissement. S'il y en a un, il devra le 
décrire, cartographier son emplacement par rapport au projet de la ferme et mentionner s'il y a des impacts potentiels. Le cas 
échéant, il devra faire l'évaluation de ces impacts. 

• Thématiques abordées : Analyse des impacts 
• Référence à l'étude d1mpact: QC-55 
• Texte du commentaire : Certains éléments de réponse à la question QC-55 se contredisent. Il est mentionné que la zone 

prévue pour la construction des structures d'entreposage des déjections animales a été retirée du plan d'aménagement, parce 
qu'il n'est pas impossible qu'elles soient construites au nord-ouest des bâtiments 4 et S. Toutefois, sur le plan en question, les 
structures sont toujours au même endroit. Le plan laisse donc toujours croire que ces structures, en étant à l'ouest de celles 
existantes, se rapprochent du périmètre d'urbanisation (PU). 

L'initiateur devra clarifier cette situation en précisant quel sera finalement l'emplacement de ces structures. Est-ce qu'elles 
seront plus près du PU ou plus éloigné de celui-ci ? Les modifications qu'il apportera aux supports visuels en appui à sa 
réponse devront être cohérents avec ses propos, tout comme son analyse des impacts en lien avec l'emplacement de ces 
structures. 

• Thématiques abordées : Analyse des impacts 
Référence à l'étude d1mpact: QC-66 

• Texte du commentaire : L'initiateur a partiellement répondu à la question. Son analyse de l'impact sur les eaux souterraines 
(point 4.3.2.2 du rapport principal de juillet 2018) était difficile à comprendre. li lui était demandé d'utiliser les informations 
qu'il obtiendrait sur la capacité des puits de la Municipalité pour compléter son anlayse en prêtant une attention particulière 
aux impacts sur les infrastructures municipales. Dans sa réponse, l'impact n'est toujours pas évalué, l'initiateur ne s'en remet 
qu'aux éléments factt.iels fournis par la Municipalité. Les informations qu'il a obtenues permettent de savoir que la ferme 
représente actuellement 14,23 % (69 m3/485 m3) de la consommation en eau potable de la municipalité et qu'à terme le 
projet pourrait représenté 40,22 % (279,9 m3/695,9 m3). Est-ce qu'il faut condure que l'initiateur évalue toujours que les 
impacts sont non significatifs ? L'initiateur devra évaluer de nouveau cet impact et expliquer ses conclusions. 

Pour y arriver, il devra toutefois travailler de nouveau avec la Municipalité, puisque certains éléments de l'annexe 9 soulèvent 
des questions. Pourquoi la Municipalité a identifié des solutions et des possibilités dans son attestation de capacité ? Est-ce 
parce qu'elle a des doutes sur sa capacité à répondre à la demande ? Cette situation devra être clarifiée et une nouvelle 
attestation devra être fournie. Par ailleurs, le Programme TECQ 2019-2023 ne devrait pas apparaitre comme solution. Ce 
programme ne permet pas de financer des travaux d'augmentation de capacité d'approvisionnement et de distribution dans le 
but de desservir ce type d'entreprise. L'initiateur devra démontrer que la Municipalité est toujours du même avis sachant que 
cette source de financement n'est pas disponible. 

Souhaiœz-vous être consulté à nouveau lots de ranatyse de raa:eptabilité 
environnementale du ro 1 

Pascal Beaulieu 

Céline Girard 

) . 

Conseiller en aménagement du 
territoire I Urbaniste 

Directrice régionale 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du ro·et 

2019-05-28 

2019-05-28 
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1 Cliquez ici pour entrer du texte 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendes de ce projet sur les mil eu)( b1ologlque, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
~eptables et d!:_prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d·atténuaUon au de suivi. 

Avis d'acœptab,lité environnementale d~ projet 

Selon:les rem;~lgf1,efflenl$r~posés par·mnltj,ateur et Elflifonqion de : 

votre èhamp de corn~, le ~est..tl!t ~ sur:.le1R1an1 

.en( · ~ ,t.!· -- -- · ·., ~} . ~ 

Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

J ) . 

Cliquez 1c1 pour entrer du texte Chquez ici pour entrer du 
texte 

Glause(s) partk:ulière(s) 

Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

Choisissez une réponse 

·"' 
Chquezic1 pour 
entrer une date 
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Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie inc. sur le territoire de la 
municipalité de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur du projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la ferme souhaite agrandir 
son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacement (taures et 
génisses laitières), répartis dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1 600 vaches laitières et 1 600 animaux de 
remplacement, pour un total de 2 700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, sur une période 
d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, de trois nouvelles infrastructures 
d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des silos fosses. À terme, l'accroissement du cheptel 
nécessitera 1 500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé à environ 59,5 M $. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MAPAQ 

Direction ou secteur Direction régionale du Centre-du-Québec 

Avis conjoint A cornpleter umquernent s1 ravis provient de plus d'une direction ou d'un secteur 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, s, la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisée~ on!_apc..,_p_ro..:...pr_ié_es_. ____________ _ 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Description du milieu récepteur (description des composantes pertinentes), distances séparatrices du 
projet avec le périmètre d'urbanisation et les maisons d'habitation les plus rapprochées, analyse des impacts, mesures 
d'atténuation proposées et programme préliminaire de surveillance et de suivi. 
Références à l'étude d1mpact : Chapitre 2 - section 2.2, chapitre 3 - section 3.2.1, chapitre 4 - sections 4.2, 4.3 et 
4.4, programme préliminaire de surveillance et de suivi, section 2.3 - Suivi des odeurs et PAEF. 

Texte du commentaire : À terme, le projet à l'étude prévoit quadrupler le nombre d'unités animales sur un même lieu 
d'élevage situé à 348 mètres des limites du périmètre d'urbanisation de la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard. La 
grande proximité du projet avec le milieu bâti a conduit la municipalité à autoriser une dérogation mineure aux distances 
séparatrices afin d'éviter que le projet soit dérogatoire. Ce contexte particulier, caractérisé par l'ampleur du projet et de la 
proximité d'usages non agricoles sensibles, oriente principalement notre avis sur deux aspects du rapport : la 
caractérisation du milieu récepteur, en particulier celui de la zone d'étude locale, ainsi que sur les mesures 
d'atténuation proposées en matière de gestion des odeurs en zone agricole et d'agroenvironnement. 

Chapitre 2 - section 2.2 Description du milieu récepteur - Description des composantes pertinentes 
Compte tenu des éléments de contexte susmentionnés, une caractérisation plus détaillée de la zone d'étude que celle 
présentée dans l'étude d1mpact serait souhaitable. Un exercice plus complet permettra de mieux comprendre la dynamique 
territoriale de la zone d'étude, surtout dans la zone locale, afin de mieux en déterminer les enjeux de cohabitation 
harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles. Cette caractérisation présentée dans le texte devra être appuyée par 
une cartographie dédiée à la description du milieu humain. On devra notamment y trouver les éléments suivants : les limites 
de la zone d'étude, les grandes affectations du territoire et les îlots déstructurés identifiés au SADR, le zonage municipal, la 
zone agricole permanente, les activités agricoles, le cadastre et les limites municipales, les maisons d'habitation autour du site 
du projet ainsi que les lieux d'élevage et les champs en culture selon le type de production. Le site récréotouristique dont il 
est fait mention à la section 2.2.6.5 devrait être cartoaraohié. 
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Les données démographiques de l'Institut de la statistique du Québec traduisant l'évolution de la population au cours des 
dernières années, les estimations démographiques ainsi que les intentions de développement ou les perspectives de 
développement résidentiel, commercial et industriel identifiées dans le plan d'urbanisme de la municipalité sont aussi des 
éléments d'analyse pertinents qui sont absents de l'étude. 

Chapitre 3 - Description du projet et des variantes de réalisation 

Section 3.1.2 Gestion des déjections animales 
Le document mentionne que « la construction de structures d'entreposage des déjections animales sur des lieux d'épandage 
situés loin du lieu d'élevage principal n'est pas exclue». Il serait opportun de savoir si cette solution sera effectivement 
retenue ou non, puisque cette décision aura des répercussions sur le volume des opérations de transport et la gestion des 
odeurs en zone agricole. Le cas échéant, il serait opportun d1ndiquer le nombre et la localisation, du moins approximative, 
des fosses orphelines projetées et de faire clairement mention de cette alternative en tant que mesure d'atténuation des 
impacts au chapitre 4. L'examen de la figure 3-3 laisse plutôt présager la construction de structures d'entreposage de lisier 
projetées sur le site principal plutôt que des structures éloignées de celui-ci. 

La section 3.2.1 fait mention d'une dérogation mineure aux distances séparatrices à respecter entre le lieu d'élevage agrandi, 
le périmètre d'urbanisation et une maison d'habitation. Une résolution à cet effet a été adoptée le 3 avril 2018 par le conseil 
municipal. Cette dérogation mineure fait l'objet de l'annexe 6 de l'étude d'impact. Nous sommes d'avis que le texte de la 
section 3.2.1 du rapport devrait en faire mention en précisant les distances requises selon le règlement de zonage en vigueur 
ainsi que les distances réelles. Ces informations constituent des éléments sensibles du projet qui devraient aussi être illustrés 
sur une carte dédiée au milieu humain. 

À la section 3.2.5.8, on mentionne que les animaux morts sont entreposés sur une plate-forme en béton étanche. Serait-il 
possible d'en préciser la localisation sur la figure 3-3? 

À la section 3.2.5.9, on mentionne que le lixiviat en provenance des silos fosses sera canalisé vers un bassin de rétention 
étanche. Serait-il possible d'en préciser la localisation sur la figure 3-3? 

Section 4.3.1.2 - Description des impacts potentiels sur les eaux de surface : dans les mesures d'atténuation, il serait 
opportun d'ajouter les éléments suivants : 

- Suivi régulier du PAA et réalisation des actions recommandées; 
- Respect des bandes riveraines réglementaires; 
- Intégration de différentes mesures visant à limiter les pertes de sol et d'éléments nutritifs : Par exemple, la mise en place de 
cultures de couverture ou de cultures intercalaires, la diversification de la rotation des cultures, la mise en place d'ouvrages 
hydroagricoles, la végétalisation ou l'élargissement des bandes riveraines dans les secteurs plus à risques, l'aménagement de 
haies brise-vent, le fractionnement des doses d'épandage, etc. 

Il aurait aussi été pertinent d'étayer davantage sur les risques de compaction des sols liés à l'augmentation des opérations 
d'épandage ainsi que les mesures d'atténuation à envisager afin de limiter ces risques. 

Section 4.3.3.2 - Description des impacts potentiels sur les sols : Il serait pertinent d'ajouter les mesures d'atténuation 
suivantes: 

- Suivi régulier du PAA et la réalisation des actions recommandées; 
- Intégration de différentes mesures permettant d'améliorer et maintenir la santé des sols: par exemple, mise en place de 
cultures de couverture ou de cultures intercalaires, diversification de la rotation des cultures, mise en place d'ouvrages 
hydroagricoles, aménagement de haies brise-vent, contrôle de la compaction (particulièrement durant l'épandage du lisier), 
etc. 

De plus, la lecture du projet de PAEF 2018 déposé dans le cadre de l'étude d1mpact sur l'environnement permet de constater 
que ce dernier n'est pas optimal et présente peu de mesures permettant de diminuer les risques d'atteinte à la santé des sols 
ainsi qu'à la qualité de l'eau. Par exemple, on préconise la culture du maïs d'ensilage sur une période de trois à quatre années 
consécutives sans envisager de rotation. De plus, le projet prévoit des opérations d'épandage se traduisant par des volumes 
relativement élevés de 50 m3 à l'hectare durant l'automne, une période jugée à risque. Cette situation peut générer des 
pertes d'éléments nutritifs dans l'environnement et l'augmentation des risques de compaction. Les mesures suggérées pour la 
section 4.3.1.2 permettraient de démontrer une préoccupation plus affirmée à l'endroit d'une agriculture durable. 

Fait à souligner : contrairement à ce qui est mentionné au point 6.2 , à l'effet que le volume de déjections animales épandues 
à partir du 1er octobre devra être inférieur à 35 % du volume annuel produit par le lieu d'élevage, on retrouve à la page 3 du 
document synthèse (section sommaire des engrais organiques par période d'application) un pourcentage de volume prévu qui 
sera plutôt de 43,4 % épandu à l'automne. 

Par ailleurs, le projet de PAEF 2018 devrait normalement être signé par un agronome agréé. 

Section 4.3.4 - En ce qui concerne la description des impacts potentiels sur la qualité de l'air, les mesures d'atténuation 
proposées liées à la gestion des odeurs en zone agricole sont peu suffisantes ou convaincantes compte tenu de la proximité 
du périmètre d'urbanisation et de certaines résidences, dont le nombre et les distances devraient être mieux décrits et 
cartographiés dans la section traitant du milieu récepteur. Aucune analyse des impacts potentiels ni aucune mesure de 
cohabitation n'est envisagée en lien avec les opérations d'épandage qui auront augmenté de façon significative en phase 
d'exploitation. 

L'étude d1mpact préconise l'utilisation d'un chemin de ferme privé permettant à la circulation des véhicules lourds et à la 
machinerie agricole d'éviter le périmètre d'urbanisation de la municipalité lors des travaux aux champs. Cette avenue 
constitue un avanta e certain du ro ·et ainsi u'une mesure d'atténuation adé uate. Toutefois les inconvénients tentiels 
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reliés à la gestion des odeurs en raison de l'ampleur du projet, des infrastructures projetées sur le site principal (bâtiment 
d'élevage et trois structures d'entreposage de lisier) à proximité du milieu bâti pourraient demeurer significatives en termes 
d1mpact sur la qualité de vie des citoyens. Il ne faut pas perdre de vue que le choix d1mplanter des structures de stockage 
sur un même site ainsi que les opérations récurrentes de brassage de lisier entraîneront l'émission d'odeurs sur des périodes 
plus ou moins longues. C'est la raison pour laquelle nous sommes d'avis que les mesures d'atténuation prévues à la 
section 4.3.4.2 du rapport devraient être bonifiées afin de s'assurer d'une meilleure acceptabilité sociale du projet. 

L1nstigateur du projet mentionne qu11 n'est pas prévu de mettre en place des haies brise-vent comme mesure d'atténuation. 
Les raisons invoquées sont discutables et décrites de façon plutôt défavorable dans le rapport, sans être appuyées par des 
sources fiables. Pourtant, les haies brise-vent sont reconnues par les producteurs agricoles, le milieu municipal et le MAPAQ 
qui les a officiellement accréditées pour leur prise en compte dans le calcul des distances séparatrices et la réduction des 
odeurs. Bien implantée, une haie brise-vent peut notamment améliorer 11ntégration des installations d'élevage dans leur 
environnement, favoriser l'acceptabilité sociale des activités d'élevage et la filtration naturelle de l'air près des bâtiments 
agricoles, participer à la lutte contre les changements climatiques et contribuer au rendement énergétique positif des 
bâtiments d'élevage<1>. Tout au moins, on pourrait envisager les implanter autour des structures d'entreposage et des silos 
afin d'atténuer les odeurs ainsi que le bruit. 

Parmi les raisons invoquées, 11nstigateur du projet fait valoir les délais importants (10 à 12 années) avant qu'une haie 
brise-vent puisse arriver à maturité et atteindre un niveau d'efficacité acceptable. Bien que cette affirmation soit vraie, il ne 
faut pas perdre de vue qu'une telle mesure doit être envisagée à long terme et que les effets bénéfiques finiront par être à 
l'avantage du projet du point de vue environnemental, des paysages et de la cohabitation harmonieuse. Par ailleurs, le 
rapport de l'étude d1mpact mentionne que les haies brise-vent pourraient causer une interférence avec la ventilation des 
bâtiments. Il serait opportun de connaître le type de ventilation envisagée dans le cadre du projet, c'est-à-dire naturelle ou 
mécanique. 

Mentionnons que des projets comparables en région ont prévu l'emploi de haies brise-vent en plus d'aller au-delà des 
distances séparatrices requises en vertu de la réglementation municipale. Ces approches reçoivent toujours un accueil 
favorable de la part des groupes de citoyens, en plus de faire la démonstration que les audiences publiques contribuent à une 
saine cohabitation en milieu agricole. Ces démarches et ses actions permettent de maintenir une image positive des projets 
de développement agricole dans les milieux de vie. 

Pair ailleurs, la section 4.3.7.1 fait mention que la localisation prévue des nouveaux bâtiments s'éloigne du périmètre 
d'urbanisation et de la route par rapport à ceux existants. Bien que cette affirmation soit vraie, l'examen de la figure 3-3 
révèle que cet éloignement est minime, et qu'un des bâtiments d'élevage projetés et trois structures d'entreposage du lisier 
sont prévus du côté du périmètre d'urbanisation. Les gains en matière de cohabitation auraient été plus significatifs si les 
bâtiments et structures d'entreposage projetées avaient pu être prévus, par exemple, au nord ou au nord-est des 
installations actuelles, ou du côté opposé au périmètre d'urbanisation. 

Programme préliminaire de surveillance et de suivi - section 2.3 - Suivi des odeurs 
Cette section fait la mention d'un registre permettant d1dentifier la cause d'une problématique des odeurs et de mettre en 
œuvre une procédure de gestion des plaintes présentée au Plan d1ntervention des mesures d'urgence. Serait-il possible de 
préciser davantage le contenu de ce plan d'urgence et les principales modalités de gestion des plaintes qui sont prévues. 

(1) MAPAQ, Écrans brise-vent et réduction des odeurs: leur prise en compte dans le calcul des distances séparatrices 
(paramètre F), 2015 

Signature(s) 
-----------~ 
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Norman Houle Directeur régional 2018-08-31 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : 
• Chapitre 2 : Description du milieu récepteur 

Caractérisation de la zone d'étude (QC-15 et QC-19) 

L'étude d'impact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquants ci-dessous 

L1nstigateur du projet a bonifié, tel que demandé, la caractérisation de la zone d'étude. Il a notamment ajouté un tableau 
décrivant les distances réglementaires et réelles entre le projet ainsi que les maisons d'habitation, 11mmeuble protégé et le 
périmètre d'urbanisation. Une figure, présentée à l'annexe 5, illustrant la localisation des maisons d'habitation, de 11mmeuble 
protégé, les limites du périmètre d'urbanisation et les distances dérogatoires a été ajoutée. Ces informations sont 
satisfaisantes pour rencontrer les exigences de recevabilité. 

Cependant, dans sa réponse à cette même question, l'instigateur fait une interprétation du rôle des distances séparatrices en 
mentionnant « qu'on peut conclure que le CCU a jugé que ce projet ne vient pas nuire aux perspectives de développement à 
des fins résidentielles, commerciales ou industrielles de la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard ». Cette affirmation est 
non fondée et devrait être retirée puisque l'enjeu des distances séparatrices est avant tout lié à la gestion des odeurs et à la 
cohabitation harmonieuse entre les activités agricoles et non agricoles et non aux possibilités de développement de la 
municipalité. 

Dans la même réponse, il est aussi mentionné que « le projet ne fait pas en sorte de rapprocher les installations d'élevage de 
ces résidences». Même si cette affirmation est vraie, il n'en reste pas moins que les infrastructures de stockage projetées 
ainsi que le bâtiment d'élevage numéro 3, récemment construit, se trouvent localisés du côté du périmètre d'urbanisation 
alors qu11 aurait été plus avantageux, sur le plan de la cohabitation harmonieuse, d'envisager le site se trouvant dans la partie 
nord-ouest de la zone de construction du projet. 

Dans la réponse à la question QC-19, il est fait mention de l'existence d'un projet d'agrandissement du périmètre 
d'urbanisation de la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard. La réponse à la question QC-20 stipule « qu'aucune demande 
n'est présentement à l'étude à la Commission de protection du territoire agricole du Québec». Cette question mérite d'être 
éclaircie, à savoir s'il existe réellement un projet d'agrandissement ou non. Le cas échéant, il serait souhaitable d'en 
cartographier les limites, sinon en faire abstraction. 

Chapitre 3 : Description du projet et des variantes de réalisation (QC-35) 

Dans sa réponse à la question QC-35 sur l'utilisation possible de fosses orphelines comme mesure d'atténuation, 11nstigateur 
mentionne que pour 11nstant, aucun site n'est envisagé pour la construction de telles fosses puisque les parcelles en culture 
de la ferme Ste-Sophie sont situées à une distance rapprochée. 

Nous suggérons à 11nstigateur du projet, et ce, dans une perspective de développement à long terme du projet, d1nscrire tout 
de même l'aménagement d'une fosse orpheline comme mesure d'atténuation des odeurs et des impacts sur la qualité de vie 
des citoyens en raison de l'augmentation de la circulation de la machinerie dans le périmètre d'urbanisation 

Chapitre 4 : Analyse des impacts du projet QC-55) 

La réponse de l'instigateur à la question QC-55 sur la localisation des bâtiments d'élevage et des ouvrages de stockage 
projetés est difficilement compréhensible. Le premier paragraphe mentionne que « la zone prévue pour la construction des 
structures d'entreposage des déjections animales fut retirée du plan d'aménagement puisqu11 n'est pas impossible que les 
structures d'entreposage liées à la construction des bâtiments d'élevage no 4 et no 5 soient construites au nord-ouest de 
celle-ci ». Ces structures d'entreposage figurent pourtant toujours sur le plan de l'annexe 6. 

Dans le troisième paragraphe, on affirme le contraire, soit que « les structures d'entreposage des déjections animales 
projetées doivent être à proximité des structures d'entreposage existantes puisqu'une interconnectivité des structures est 
nécessaire ... ». 

Au final, serait-il possible de connaître l'emplacement exact des structures d'entreposage projetées? Préférablement, ces 
dernières pourraient être aménagées au nord-ouest des bâtiments d'élevage numéros 3 et 4, de manière à les éloigner 
davantage des limites du périmètre d'urbanisation. 

QC-69 et QC-75 - Impacts potentiels sur la qualité de l'air et mesures d'atténuation proposées 

L1nstigateur du projet fait mention qu'une haie brise-vent est prévue à l'endroit indiqué au plan de l'annexe 6. 
Celle-ci ne semble toutefois pas jouer pleinement son rôle de brise-odeur. En premier lieu, sa longueur est insuffisante. 
Compte tenu de la proximité du périmètre d'urbanisation, la haie brise-vent proposée devrait être aménagée sur la longueur 
totale du champ, de manière à couvrir les structures de stockage ainsi que les bâtiments d'élevage situés plus au sud. Aussi, 
nous suggérons l'accompagnement du producteur par un spécialiste afin de s'assurer d'une localisation optimale de la haie et 
ce, pour tenir compte notamment de la ventilation des bâtiments. D'ailleurs, les caractéristiques essentielles d'une haie brise-
vent doivent être res ctées afin d'être certain de son efficacité à Ion terme du int de vue de la réduction des odeurs. 
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QC-87 - Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) 

La réponse de 11nstigateur concernant notre commentaire sur le fait que le PAEF proposé à l'annexe 3 est peu optimal sur le 
plan agroenvironnemental n'est pas satisfaisante (voir le commentaire sur la section 4.3.3.2 dans le premier avis de l'étape de 
recevabilité plus haut). Par exemple, le PAEF n1ntègre pas plusieurs éléments présentés ailleurs dans le rapport, notamment 
la diversification des rotations ainsi que la gestion des périodes d'épandage, surtout en fin de saison. Ces éléments 
permettraient de faire la démonstration que les superficies d'épandage sont suffisantes pour les besoins du projet alors que 
les bonnes pratiques agroenvironnementales sont effectivement prises en compte et bien intégrées dans les phases de 
développement de la ferme. 

Tableau 4-1 - Principaux impacts du projet et les mesures d'atténuation 

La mesure d'atténuation« aménagement d'une haie brise-vent» est prévue en période de construction pour atténuer la 
perturbation sonore par l'augmentation de la circulation. Bien que cette mesure puisse apporter certains bénéfices sur le plan 
de la réduction du bruit, les haies brise-vent sont surtout employées pour atténuer les inconvénients liés à l'émission d'odeurs 
inhérentes à certaines activités agricoles. Conséquemment, cette mesure devra être incluse dans l'élément du milieu« air» 
en phase d'exploitation. Elle peut être maintenue sur le plan de la réduction du bruit en phase de construction et ajoutée en 
phase d'exploitation. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
1 

Choisissez une réponse 
environnementale du projet? 

Signature(s) 

Nom Titre Si- nature Date 

Norman Houle Directeur régional f L 
~1 
j (}d, 

"V - ---

Clause(s) particulière{s) : J 
Cliquez ici pour entrer du texte. ' 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
impa~ts du proJet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitlateur et en fonction de 

2019-05-27 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental, tel Que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

S1gnature(s) 

Nom Titre Signature Dat 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Oause{s) particullère(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement cl-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la 
municipalité régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la 
Ferme souhaite agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 
animaux de remplacements (taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 
1600 vaches laitières et 1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en 
trois phases de développement, sur une période d’environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux 
bâtiments d’élevage, ainsi que de trois nouvelles infrastructures d’entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et 
l’agrandissement des silos-fosses. À terme, l’accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour 
épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux      

Direction ou secteur Direction de santé publique et responsabilité populationnelle, CIUSSS MCQ 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  17 - Centre-du-Québec 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Distances séparatrices, relations avec la communauté, transport, impacts cumulatifs, matières 

dangereuses, besoins en eau, suivi des eaux souterraines 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : :  

 
Distances séparatrices: L’initiateur du projet devrait préciser quelles sont les distances séparatrices minimales à respecter selon la 
réglementation municipale ainsi que les distances séparatrices rencontrées pour les projet, notamment par rapport au périmètre urbain et aux 
résidences voisines, afin que nous puissions être en mesure d’évaluer les impacts potentiels du projet sur la qualité de vie de la population à 
proximité. 
 
Relation avec la communauté: Est-ce que l’installation actuelle a déjà eu à répondre à des plaintes de la communauté concernant les odeurs 
ou le bruit? Quelles ont alors été les mesures mises en place? Aucune mesure de mitigation n’est proposée pour le projet d’agrandissement. 
Même si ces préoccupations n’ont pas été soulevées lors des consultations publiques, rien ne garantit l’absence d’impact lors de 
l’augmentation des activités. Le promoteur doit discuter des mesures qui pourraient être mises en place pour gérer d’éventuelles plaintes 
d’odeur. 
 
Transport: L’augmentation des terres en culture par la ferme occasionnera des distances de transport plus importantes pour le transport des 
denrées et pour les épandages. Quelle est la distance maximale des terres à acquérir par rapport à la ferme?  
 
Impacts cumulatifs: Puisque d'autres projets d'agrandissement de ferme de grande ampleur sont actuellement à l'étude au Centre-du-
Québec, quels peuvent être les impacts cumulatifs de ces différents projets? 
 
Matières dangereuses: Quels sont les matières dangereuses entreposées sur le site du projet?.L’ammoniac est parfois utilisé par les 
installations agricoles. Est-ce le cas dans ce projet? Est-ce que des mesures de sécurité seront prises par rapport à ces produits? En cas de 
fuite ou d’explosion, est-ce que les rayons d’impact pourraient affecter les résidences voisines? 
 
Besoins en eau: Est-ce que l'eau de l'aqueduc municipal pourra fournir sans problèmes les besoins de la ferme? Cela peut-il avoir un impact 
sur l'approvisionnement en eau du reste de la municipalité à court ou à long terme? 
 
Suivi eaux souterraines: Aucun suivi des eaux souterraines n'est inclus au programme de suivi. Est-ce qu'une fuite de lisiers provenant des 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 

pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

équipements d'entreposage pourrait avoir un impact sur la qualité de ces eaux? Le promoteur doit l'inclure dans son suivi ou en justifier 
l'absencce. 

  
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Karine Martel 

Conseillère en santé environnement 
Direction de santé publique et 
responsabilité populationnelle, 
CIUSSS MCQ 

 
 

2018-08-10 

Clause(s) particulière(s) :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 

environnementale du projet? 
Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Karine Martel Conseillère en santé 
environnement Direction 
de santé publique et 
responsabilité 
populationnelle, CIUSSS 
MCQ 

  

2019-05-24 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 

impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 
d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 
Augmentation .du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie inc. sur le territoire de la 
municipalité de paroisse de Salnte-Sophle-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève fqmiliale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, èlle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), répartit dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières 
et 1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales: Cet accroissement aura lieu en trois phases de 
développement, sur.une période d'environ 15 ans. Le projet pourrâit nécessiter la construetion de trois nouveaux bâtiments d'élevage . 
ainsi que de trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des 
silos-fosses. À terme, .l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en cultures pour-épandre le fumier. Enfin, le 
coût du ro·et est estimé à environ 59,5 M $. 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction régionale de l'analyse et l'expertise de la Mauricie _et du Centre-du-Québec 

Avis conjoint A compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si to'us les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satiSfalsante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la desoiptlon du milieu, du projet et de ses Impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilfsées sont approprtées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le ch;,mp d'expertise de votre direct)on, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L~étude d'impact estnon:reêèvà·tîle-etj§ 
seJai re.consulté sur sa recevablllté 

Si l'ètude .d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Solution de rechange 
Référence à l'étude d1mpact : Section 1.5.1 
Texte du commentaire :. Une demande d'autorisation auprès dela DR est en cours pour un cheptel de 925 vaches laitières 
dont 599 avec une gestion des déjections animales sous fumier liquide et 326 sous gestion solide. 
Cet élément doit être précisé dans l'étude d'impact. 

Thématiques abordées : Gestion des déjections animales 
Référence à l'étude d1mpact : section 3.1.2 
Texte du commentaire : La demande d'autorisation en cours prévoit la gestion d'une partie des déjections animales sous 
forme solide et l'entreposage de celles-ci en amas au champ. Cet élément doit être précisé dans l'étude d'impact. 

Thématiques abordées : Construetion des bâtiments et autres infrastructures d'élevage 
Référence à l'étude d1mpact : section 3,2.4.2, figure 3-3 et section 4.3,1.1 · 
Texte du commentaire : Identifier les rives des cours d'eau sur la fugure 3-3. Toutes les. zones de remblai et déblai nécessaires à la 
construction des bâtiments, des ouvrages de stockage et autres infrastructures, les quais de chargement, le regard des ouvrages de 
stockage ainsi que les chemins d'accès doivent être situés hors de la rive. La largeur de la rive doit être déterminée en fonction de la pente et 
de la hauteur du talus, conformément aux dispositions de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines Inondables. 

Thématiques abordées : Gestion des déjections animales 
Référence à l'étude d1mpact : section 3.2.5 .2 
Texte du commentaire : Selon les Informations fournies dans Je cadre de la demande d'autorisation en cours, les déjections animales 
produites dans le bâtiment seront gérées sous forme solide. Cet élément devra être précisé. 
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Thématiques abordées : Prélèvements d'eau souterraine 
Référence à l'étude dîmpact : section 2.2.2.3 . 
Texte du commentaire : Présenter un plan de localisation des prélèveménts d'eau souterraine situés sur les parcelles cultivées par 
Ferme Ste-Sophie inc. · 

Thématiques abordées : Odeurs 
Référence à l'étude dîmpact : Section 4.3.4.2 . 
Texte du commentaire : Le projet ne respectant pas les distances séparat~ces prévues par le reglement de zonage municipal, nous 
considérons que des mesures d'attenuation pour les odeurs devraient être mises en place par Ferme Ste-Sophie inc, 

Thématiques abordées : Localisation des nouveaux bâtiments 
Référence à l'étude dîmpact : Section 4.3.7.2 . , 
Texte du commentaire : Il faudrait préciser que le nouveau bâtiment #3· p1vu se rapproche du périmètre urbain. 

Thématiques abordées : Économie ét emploi 
Référence à l'étude dîmpact: 4.3.11.2 
Texte du commentaire : La disparition de plusleures fermes laitières existimtes de taille pettte ou moyenne, nécessaire à la mise en 
disponibilité du quota !altier requis pour le projet de Ferme Ste-Sophie Inc., occasionnera la perte de plusieurs emplois, probablement bien au 
délà des nouveaux emplois créés sur cette ferme. L'impact, au niveau régional, risque d'être plutôt négatif et assez important. 

Juana Elustondo M. Sc., agronome 2018-08-24 

ltJOV✓ 
1 Cynthia Provencher Directrice régionale 2018-08-24 
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Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise . de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementc1le subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez Ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d1mpact :. Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez Ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
cette étapavlse à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physlqué et humain et à se prononcer sur l'acceptabllM du projet, Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi, 

L'étude d1mpact est recevable 



AVIS D'EXPERT 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 



AVIS D 1EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT _____ ,,,_ ____________________________ -=\- ~ 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

,. 
Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, eUe exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 
animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, 
sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, ainsi que de 
trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et L'agrandissement des silos-fosses. À terme, 
l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé 
à environ 59 5 M$. · 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'eau potable et des eaux souterraines - division des eaux souterrain 

Avis conjoint À compléter uniquement si ravis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. li s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est · 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à, la suï'te du· dépôt de l'ét~de d'irr\pact. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Entrez du contenu à répéter, par exemple, d'autres contrôles de contenu. Vous pouvez également insérer ce contrôle autour de lignes d'un 
tableau pour répéter des parties de ce dernier. · 

Signature{s) 
... -· -···--····-------·"--" ------•· --- ---~-· -- . 

- ~~~-~~o~m---~---'-t-----~T_i_tr_e _ _ ___ __.__ __ ~ __ S_,i ,,_n_a_t_u_re~ -~--------Da~ t_e~ _ ___. 
Entrez du contenu à répéter, par 
exemple, d'autres contrôles de 
contenu. Vous pouvez également 
insérer ce contrôle autour de lignes 
d'un tableau pour répéter des 
parties de ce dernier. 

Clause(s) particulièire(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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-
Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
L'étude d'impact est recevable et le projet est aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact 

recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse souhaite plus être consulté sur ce projet 

environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici polir entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du oroiet? · Choisissez une réponse 

Signature(s) ·- ---·--- ------•--··--··••·--•-·-·-- __ ... __ - -•··-·-·----• --· ------T-· ---------------------------- ... -·---- -~--··• .-•••-••u••·-·•· ••• ·••••••••,••-,•• • • ••·•••••••• 

Nom Titre Signature Date 
' ··-· 

ing ., Ph. D. 2019-05-21 

Ihssan Dawood 
.r-

-s..s:::>-
Nom Titre Signature Date 

2019-05-21 
Caroline Robert Directrice --t::_7Za_~ 
Clause(s) particulière(s) : 

Nous vous rappelons que la responsabilité de l'analyse et ses conclusions demeure entièrement à la charge du 
consultant et du promoteur. Dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs de la Direction de l'eau potable et des 
eaux souterraines (DEPES) du MELCC se limite à informer la Direction générale de l'évaluation environnementale et 
stratégique du MELCC à savoir si les règles de l'art et les principes généralement admis en hydrogéologie sont 
respectés dans les études qui leur sont fournies. Les ingénieurs de la DEPES ne peuvent attester que les résultats 
sont bons, ou que les calculs faits sont exacts puisqu'ils prendraient alors la responsabilité professionnelle de travaux 
qu' ils n'ont pas effectués ni supervisés personnellement 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact 

Choisissez un élément. 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du projet? · 

1 Choisissez un élément. 

Signature(s} 
- ·--- --···------

.Nom Titre Signature 

Cliquez ici pour entrer du texte . Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause{s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte . 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 

. 

! 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 
animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, 
sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, ainsi que de 
trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des silos-fosses. À terme, 
l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fum ier. Enfin, le coût du projet est estimé 
à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'agroenvironnement et du milieu hydrique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ .DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

Choisissez une réponse 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

VOIR DOCUMENT ORIGINAL SIGNÉ PAR MME MARIE-FRANCE BLAIS, ING. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte . Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires1 est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Description du projet et des variantes de réalisation 
Référence à l'étude d'impact : 3.2.4 

L'étude d'impact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquant ci-dessous 

Texte du commentaire : L'initiateur mentionne qu'il sera autonome au niveau de la gestion de ses eaux usées (Q-40). Compte 
tenu de l'augmentation probable du volume d'eaux usées et du fait qu'une autorisation est nécessaire à ce sujet dans la LQE1 

décrire les équipements autorisés de gestion des eaux usées, leur capacité autorisée ainsi que la description des besoins 
futurs et comment la gestion des eaux usées sera effectuée. 

Thématiques abordées : Description du projet et des variantes de réalisation 
Référence à l'étude d'impact : 3.1.2 
Texte du commentaire : L'initiateur mentionne qu'un besoin de 63 000m3 sera nécessaire en entreposage étanche. 
-Est-ce que l'initiateur pourrait détailler ces besoins en exposant les données utilisées pour arriver à ce volume en y incluant 
notamment, les volumes de déjections animales, d'eaux de lavage1 d'eaux de laiterie1 d'effluents d'ensilage, d'eaux de 
ruissellement provenant des silo-fosses, d'eaux de précipitations, etc. Ces données pourraient être présentées sous forme 
annuelle et sous forme journalière, et ce, dans un tableau 1 en détails .. 
-Est-ce que l'initiateur pourrait énumérer et donner les caractéristiques des équipements qui seront utilisés pour gérer le 
brassage et la reprise des déjections animales, considérant que le diamètre pourra it être de 50 pieds (page 44), et que la 
profondeur de ces nouveaux ouvrages pourrait limiter le nombre d'équipements disponibles présentement sur le marché. 
-Quel est l'alternative prévue si le 210 jours d'entreposage est dépassé (automne hâtif, printemps tardif, conditions de sol non 
propices, etc.), est-ce que des mesures d'urgence sont prévues, étant donné que les volumes journaliers produits seront très 
importants? 

Thématiques abordées : Phase d'exploitation 
Référence à l'étude d'impact : 4.3.1.25 
Texte du commentaire : L'initiateur mentionne que les eaux sanitaires issues des toilettes et des douches de l'étable seront 
dirigées vers un champ d'épuration. Est-ce que d'autres équipements sont associés à ce champ d'épuration? 
-Est-ce que l' initiateur pourrait indiquer pour quel volume ses installations ont été autorisées et faire valider par un 
professionnel que ses installations pourront traiter la charge supplémentaires apportée par le projet d'agrandissement 
(employés, membre de la famille, etc.). Sinon, présenter ce qui sera implanté (avis professionnel). 

Thématiques abordées : Gestion des déjections animales 
Référence à l'étude d'impact : 3.2.5.2 
Texte du commentaire : Les surfaces des parcelles présentées sur les plans de ferme et celles du PAEF ne sont pas 
exactement les mêmes. L'initiateur pourrait indiquer quelle est la surface la plus à Jour et prendre en compte que certaines 
superficies ne pourront plus être utilisée à cause du projet d'agrandissement dans l'élaboration du PAEF. Est-ce que des avis 
de déplacement de parcelle ont été déposés au MELCC (article 50.4 du Règlement sur les exploitations agricoles)? Par 
exemple, la parcelle possédait une surface cultivable de 4.5 hectares, et suite à la construction du bâtiment # 3, le PAEF 
indique qu'il ne reste 2.5 hectares. 

Thématiques abordées : Gestion des fumiers à l'épandage 
Référence à l'étude d'impact : 3.2.5.3 
Texte du commentaire : L'initiateur devrait mentionner de quelle manière il entend respecter les limites imposées par la 
période de dégel sur les routes qui pourrait coïncider avec le chantier d'épandage printanier. Est-ce que cela pourrait faire 
augmenter substantiellement le nombre de transports? Est-ce que l'option de couvrir les ouvrages de stockage pourrait 
diminuer l'impact de ces transports, tant en nombre, qu'en termes de volume total sur le réseau routier? Est-ce que l'initiateur 
pourrait démonter l'impact des eaux de précipitation sur le volume à épandre et sur le nombre de voyages supplémentaires, 
par rapport à une gestion sans eaux de précipitation? 

Thématiques abordées : Le cheptel projeté 
Référence à l'étude d'impact: 3.2.5.1 
Texte du commentaire : L'impact du ratio vache/relève 2: 1 (page 53) n'est pas présenté, tous les scénarios sont basés sur le 
ratio 1:1. Malgré le fait que le nombre d'unités animales devrait rester à 2700, énumérer les impacts de ce ratio au niveau de 
la production de déjections animales, d'eaux usées, de consommation d'eau potable, etc. Apporter les corrections nécessaires 
à l'étude en fonction de ce ratio. 

Thématiques abordées : Phase d'exploitation 
Référence à l'étude d'impact : 4.3.4.2 
Texte du commentaire : L'initiateur mentionne que lors des journée de faible pluie, l'enfouissement des déjections animales 
aorès éoandage ne sera pas possible. Est-ce possible de détailler les impacts enviornnementaux de cette pratique. Quelle est 
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l'intensité d'une faible pluie. De quels outils dispose l'initiateur pour déterminer l'intensité de la pluie, afin que l'épandage des 
déjection animales ne soit pas entraîné avec les eaux de ruissellement? 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du oroiet? 1 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du oroiet 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Pierre-Luc Bégin Ingénieur 2019-06-11 

Nom Titre Signature Date 

Denis Lapointe Directeur 2019-06-11 

Clause(s) particulière(s) : J 

Nous vous rappelons que la responsabilité de l'analyse et ses conclusions demeure entièrement à la charge du 
consultant et du promoteur. Dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs de la Direction de l'agroenvironnement et 
du milieu hydrique (DAEMH) du MELCC se limite à informer la Direction de l'évaluation environnementale des projets 
terrestre du MELCC à savoir si les règles de l'art et les principes généralement admis en agroenvironnement sont 
respectés dans les études qui leur sont fournies. Les ingénieurs de la DAEMH ne peuvent attester que les résultats 
sont bons, ou que les calculs faits sont exacts puisqu'ils prendraient alors la responsabilité professionnelle de travaux 
qu'ils n'ont pas effectués ni supervisés personnellement. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi . 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Choisissez une réponse 

Nom Titre 1 Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 

texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction . 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction . 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), répartis dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 
1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de 
développement, sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments 
d'élevage, ainsi que de trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement 
des silos-fosses. A terme, l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, 
le coût du oroiet est estimé à environ 59 5 M$. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint À compléter uniquement s1 l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
c~m~te et ~e~ d!!férentes méthodes utilisées sont appropriées. ____ _ ____ _ 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels L'étude d'impact est non-recevable et je 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le serai reconsulté sur sa recevabilité 
gouvernement. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente? 

Mise en contexte sur la considération à l'égard des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

L'urgence d'agir en matière de changements climatiques fait consensus à l'échelle internationale et, en 2018, la 
considération de leurs impacts dans l'analyse environnementale d'un projet est devenue un enjeu environnemental et 
d'acceptabilité sociale incontournable. De plus, dans la foulée de la Conférence de Paris en 2015, le gouvernement 
du Québec s'est doté d'une cible ambitieuse de réduction de ses émissions de GES de 37,5 % sous le niveau de 
1990 d'ici 2030. 

Dans cette optique, la considération à l'égard des changements climatiques a été intégrée dans la nouvelle Loi sur la 
qualité de l'environnement (LQE) le 23 mars 2017 ainsi que dans le processus d'évaluation et d'examen des impacts 
sur l'environnement du Québec. La nouvelle LQE prévoit notamment que les émissions de GES attribuables à un 
projet ainsi que les mesures d'atténuation de. ces émissions fassent partie de l'étude d'impact. 

Ainsi , le portrait global des émissions de GES du projet doit être dressé. Il est donc nécessaire pour un initiateur de 
quantifier les sources d'émissions identifiées dans la directive environnementale. Cet exercice permet de déterminer 
les émissions qui sont les plus émettrices , leurs impacts et, conséquemment, de développer des mesures 
d'atténuation pertinentes et porteuses. Cette évaluation peut également s'avérer un outil d'aide à la décision dans les 
choix technologiques et/ou logistiques du projet. 

Ce projet comporte plusieurs sources potentielles d'émissions de GES notamment : 
- Équipements de combustion mobiles; 
- Fermentation entérique; 

_- Qestio~ et é2_an_g__age du_flJmie_r_. ______ _ 

1 

1 
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1 Suite à l'agrandissement prévu,les émissions de GES annuelles totales ont été estimées par le consultant à 16 8841 
1 tonnes de CO2 éq. 
1 A titre informatif, les émissions de GES de l'inventaire québécois pour le secteur agricole étaient de 7,6 Mt CO2 en 
1 2015, représentant 9,3 % du bilan du Québec. 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Méthodologie 
Référence à l'étude d'impact : Annexe 9 
Texte du commentaire : Il est mentionné que « La méthodologie utilisée dans ce document pour l'évaluation des émissions de GES a été 
fournie par le MDDELCC. » Toutefois, celle-ci a été transmise dans le cadre d'un autre projet. Ainsi , il importe d'informer l'initiateur qu'il 
devra, pour tout autre dossier, détailler la méthodologie utilisée en y incluant toutes les hypothèses et les formules de calculs. Les sources 
pour chacun des facteurs d'émissions devront également être présentées. Les facteurs d'émission sont mis à jour régulièrement et l'init iateur 
doit s'assurer d'utiliser les données les plus récentes . Par exemple , les données du rapport d'inventaire national (RIN} 1990-2015 ont été 
utilisées alors que des données du RIN 1990-2016 sont disponibles. Toutefois, il n'est pas demandé à l'initiateur de refaire les calculs 
d'émissions puisque les résultats obtenus avec les facteurs d'émissions applicables montrent une différence marginale sur l'estimation 
présentée dans l'étude. 

Thématiques abordées : Émissions de GES - Consommation des équipements mobiles 
Référence à l'étude d'impact : Annexe 9 - 2. Calcul des émissions attribuables aux systèmes de combustion mobiles 
Texte du commentaire : Bien que l'initiateur du projet fasse mention des principaux équipements fonctionnant au carburant foss ile, il 
devrait fourn ir plus de détails sur la consommation de carburant actuelle et à venir de chacun des types d'équipements (ex. : ventilation de la 
consommation par type d'opération et les équipements requis par opération). Ces détails sont essentiels à l'analyse de l'évaluation des 
émissions de GES du projet et permettent d'identifier les mesures d'atténuation qui pourraient être appl icables. 

i • Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact : Annexe 9 - 1 O. Discussion 

1 • Texte du commentaire : L'initiateur du projet fait mention de mesures d'atténuation potentielles notamment pour les principales sources 
d'émissions de GES du projet : fermentation entérique, équipements mobiles et gestion des fumiers (méthane). Toutefois, aucune de ces 
mesures n'est présentée en détail ni retenue comme option par l'initiateur. L'initiateur présente certains arguments pour justifier les mesures 
non retenues : stade de recherche, équ ipements peu utilisés dans les fermes laitières, etc. 

!. 
Ainsi , concernant le recouvrement des fosses , l'initiateur du projet devra préciser les « incertitudes techniques » mentionnées dans cette 
sect ion . Si l' initiateur ne retient pas ces mesures d'atténuation, il doit expliquer et justifier les ra isons de ses choix en considérant, le cas 
échéant, des critères économiques, techn iques, sociaux et environnementaux. 

De plus, l' initiateur devra également évaluer d'autres mesures d'atténuation pour la gestion du fum ier (par exemple, la séparation sol ide­
liquide) et pour les équipements mobiles (par exemple, le remplacement des équipements de combustion mobiles servant à des opérations 
pour lesquels des moteurs électriques existent, tels le pompage ou le brassage, ou l'usage de biodiesel). 

Bien qu'il soit difficile d'estimer l'impact sur le bilan GES des mesures concernant la gestion des cultures, l'initiateur pourrait aussi les inclure 
dans son plan (par exemple, l'uti lisat ion d'engrais vert). 

Signature(s) 

Nom 

Marie-Michèle Gagné 

Alexandra Roio 

Clause(s) particulière(s) : 

ing. 

Directrice 

Titre Signature Date 

2018-08-27 

2018-08-27 

Conformément au champ d'expertise de la Direction de l'expertise climatique, les commentaires portent uniquement 
~ ur le volet des émissions de gaz à effet de serre (GES) en lien avec le projet. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des éléments 

demandés ci-dessous 

Thématiques abordées : Mesure d'atténuation non retenues 
Référence à l'étude d'impact : Questions et commentaires - 1er série; QC-99 

Texte du commentaire : Afin de compléter l'analyse de la quantification des émissions de GES, il est requis que l'initiateur bonifie l'analyse 
des mesures d'atténuation. Notamment pour les mesures visant l'ajout de lipides à la ration, les équipements électriques et les 
recouvrements des fosses. Il est attendu que l'initiateur justifie les mesures d'atténuation non retenues par des données techniques ou 
financières. 

À titre d'exemple, les résultats d'une recherche de 2016 au Québec en conditions commerciales démontrent qu'un supplément modéré en lin 
extrudé permet de réduire les émissions de CH4 et d'améliorer la production laitière . Sachant que la fermentation entérique est, de loin , la 
plus importante source d'émission de GES de ce projet (environ 75 %), l'initiateur pourrait justifier les raisons (ex. : coûts) ne lui permettent 
pas d'envisager un type de mesure permettant de réduire cette source d'émission, malgré certains bénéfices. 

Concernant les équipements mobiles , l'initiateur devrait présenter les mesures d'électrification possibles et justifier (ex. : pour les fosses ou 
autres utilisations) si elles peuvent être envisagées ou pas. Par exemple, l'initiateur mentionne que le réseau électrique triphasé est 
nécessaire pour certains équipements et que ce réseau n'est pas présent partout en région . L'initiateur pourrait donc détailler quels sont les 
équipements qui nécessitent le réseau triphasé, et à quelle distance ce dernier se trouve de Sainte-Sophie. Le cas échéant, le promoteur 
pourrait regarder les subventions disponibles à cet effet. 

L'initiateur devrait détailler les contraintes techniques ou financières ne lui permettant pas d'installer des systèmes de recouvrement des 
fosses. À titre d'exemple, certains fournisseurs d'équipements peuvent proposer des structures de grandes dimensions. Par ailleurs, l'objectif 
étant de réduire les émissions de méthane des déjections, l'initiateur devrait détailler les contraintes techniques, financières ou autres qui 
l'empêchent d'utiliser les principaux systèmes visant à réduire les émissions de méthane. 

Thématiques abordées : Ajout à intégrer concernant le Plan des mesures de réduction des émissions de GES 
Référence à l'étude d'impact : S. O. 
Texte du commentaire : Un plan de réduction des émissions de GES présenté par l'initiateur doit être déposé au MELCC. Ce plan doit 
décrire comment les possibilités de réduction des émissions de GES incorporées dans la conception ou dans les opérations subséquentes du 
projet. 

A la suite de l'évaluation et de la justification des mesures non retenues, ce plan pourra être mis à jour, le cas échéant. 

De plus , le plan de réduction devrait prévoir une réévaluation des mesures non retenues envisagée à la fin de chacune des phases du projet. 

Thématiques abordées : Ajout à intégrer concernant le Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
Référence à l'étude d'impact : S. O. 
Texte du commentaire : Un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES doit être produit par l'initiateur. Typiquement, un plan 
de surveillance permet de quantifier les émissions de GES engendrées par le projet et de suivre leur évolution à travers le temps. Il vise 
surtout à faciliter le travail d'un initiateur dans la mise en place de bonnes pratiques de réduction des émissions de GES. Le plan de 
surveillance peut s'inspirer de la norme ISO 14 064, ou du Mitigation Goal Standard du GHG Protocol (World Ressources lnstitute, 2018) et 
inclure le type de données à recueillir (ex. : la consommation de carburant d'un équipement) , le processus et les méthodes pour recueillir ces 
données, la fréquence, etc. 

Étant donné la nature du présent projet, l'importance du cheptel et les phases d'expansion prévues , la DEC considère nécessaire que 
l'initiateur présente un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES. Pour les mesures ne pouvant être quantifiées en termes 
d'émissions de GES, d'autres indicateurs sont à présenter (nombre d'activités, installations, etc.). Le tableau ci-joint présente un exemple de 
plan de surveillance et de suivi des émissions de GES . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 1 

environnementale du roj,.;:e.;;.;t?;.....,. __________ ~~---~---...... ----e_n_v_ir_o_n_ne_m_ e_n_ta_le_ d_u_._r_oî·,e_t ___ __, 

Signature{ s) 

Nom Titre Date 

Marie-Michèle Gagné ing. 2019-05-28 

Nom Titre Signature Date 

Annie Roy Coordonnatrice 4 ~ 't::11_ 201-9-05-28 

Nom Titre Date 

Alexandra Roio Directrice 2019-05-28 



AVIS D'E:XPERT 
PROCEDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Clause(s) particulière(s) : 

Conformément au champ d'expertise de la Direction de l'expertise climatique, les commentaires portent uniquement 
sur le volet des émissions de gaz à effet de serre (GES) en lien avec le projet. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabili té du projet. Elle permet de déterminer si les Impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 

.,.!!nvironnemental tel aue orésenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte . 

Signature(s) 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 

texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

~--- -

1 

1 



A VIS D'EXPERT 
PROCEDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Exemples de données à inclure dans un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
(non exhaustif). 

Catégorie Types de données Unités 
Source des 

Fréquence 
données 

Équipements Consommation de carburant de litres Factures Mensuelle/annuelle 
motorisés chacun des véh icules 

Kilométrage de chacun des véhicules km Odomètres Mensuelle/annuelle 
Heures d'utilisation des véh icules hors h Reg istre Mensuelle/annuelle 
route des 

opérations 
Acquisition de nouveaux véhicules litres/100 km Factures Annuelle 

Bâtiments et Consommation de gaz naturel m3 Factures Mensuelle 
procédés Consommation d'électricité kWh Factures Mensuelle 

Consommation de mazout litres Factures Mensuelle 
Recharge de réfrigérants kg Factures Mensuelle 

Projets de Nombre de têtes par catégorie nombre Registre Mensuelle 
production d'animaux 
animale Quantité de fumier stocké tonne Mesure Mensuelle 

Quantité de fumier épandu tonne Mesure Mensuelle 



A VIS D 'f:.XPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Catégorie Types de données Unités 
Source des 

Fréquence 
données 

Quantité d'engrais synthétique tonnes Registre Mensuelle 
épandue 
Nombre de structures d'entreposage nombre Registre Mensuelle 
des lisiers orphelines* 
Suivi sur l'incorporation du lisier dans nombre Registre Mensuelle 
les 24 heures suivant l'épandage* 
Suivi sur l'aménaçiement des sols* nombre Reqistre Mensuelle 
Suivi sur la production animale* kg/vache Registre Mensuelle 

* Certains indicateurs sont associés à la réduction des émissions de GES, mais ne sont 
pas quantifiés en termes d'émissions de GES. 

Choisissez un bloc de construction. 

Cho1s1ssez un bloc de construction . 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 
animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, 
sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, ainsi que de 
trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des silos-fosses. À terme, 
l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé 
à environ 59 5 M . 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction politiques climatiques 

Avis conjoint A uniquement si l'avis provient de 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
c:()[Jlplète et si les différentes méthodes utilisées sontappropriée_s. ______________ _ 

Est-ce que vousjugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-çlire qu'elletraite de façin 
satisf?isante, 5;lon le c??mp d'expertise d!:?votre dir~i?p, le.Téléments essenti.els 
à l'analyse environnementale subséquente et à >la prise <de décision par· 1e 
gouvernernent. 

je 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente? 

Thématiques abordées : intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : ici pour du 

Texte du commentaire : Selon la directive, l'initiateur du projet doit évaluer les effets possibles des changements climatiques sur son 
projet et sur le milieu d'implantation. L'étude d'impact ne fait aucunement mention de cet élément. Afin qu'elle puisse être jugée recevable, 
l'étude d'impact devra présenter cette information. 

Pour information, les principaux impacts des changements climatiques pour la production animale sont (1) 
- l'introduction de nouvelles maladies; 
- l'augmentation de la fréquence et de l'intensité des événements météorologiques extrêmes qui pourrait être dommageable pour les 
élevages et pour la qualité des eaux de surface; 
- la sensibilité des animaux aux vagues de chaleur; 
- le coût èt la disponibilité des aliments et de l'eau. 

Certains de ces impacts pourraient être pertinents pour le promoteur dans le contexte de sa demande. 

1- Ouranos (2015). Vers l'adaptation. Synthèse des connaissances sur les changements climatiques au Québec. Partie 2: Vulnérabilités, 
impacts et adaptation aux changements climatiques. Édition 2015. Montréal, Québec : Ouranos, 234 p. 



Julie Veillette Conseillère 2018-07-31 

Denis Boutin Directeur p.i. 2018-07-31 



AVIS D EX ERT 
PROCÉDUR D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

1 Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact 

1 recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 

1 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

1 

L'étude d'impact est recevable et le projet est 
acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

souhaite plus être consultée sur ce projet 

1 

Thématiques abordées : Intégration de la prise en compte des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : QC-81 
Texte du commentaire : Dans la réponse à QC-81, le promoteur nomme les principaux impacts potentiels des changements 
climatiques pour le projet : l'introduction de nouvelles maladies, l'augmentation de la fréquence et de l'intensité des 
événements météorologiques extrêmes, la sensibilité des animaux aux vagues de chaleur, et le coût et la disponibilité des 
aliments et de l'eau. Le promoteur présente des mesures d'adaptation déjà en place qui diminuent l'effet de ces impacts pour 
son projet : application de norme en matière de biosécurité et ventilation des bâtiments d'élevage. 

La Direction des politiques climatiques juge cette réponse satisfaisante. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro·et? 

Signature(s) 

Nom 

Julie Veillette 

Nom 

Virginie Moffet 

Nom 

1 

Titre 

Spécialiste en adaptation aux 
changements climatiques 

Titre 
Coordonnatrice adaptation 

Titre 

Non, le projet est acceptable tel que présenté 

Date 

2019-05-29 

Signature Date 

2019-05-29 

Signature Date 

! Catherine Gauthier Directrice 2019-05-29 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez 1c1 pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel ue résenté? 
Cliquez ICI pour entrer du texte 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 
' Cliquez ici pour entrer du texte Cliquez ici pour entrer du 

texte. 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

I Cliquez ici pour entrer du texte. 

1 

l 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de la paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacement 
(taures et génisses laitières) réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et à 
1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de 
développement sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage 
ainsi que de trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des silos-
fosses. À terme, l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du 
projet est estimé à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise en biodiversité 

Avis conjoint Espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) ainsi 
que la prévention de l'introduction et de la propagation d'espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon L'étude d'impact est recevable et le projet 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels est acceptable dans sa forme actuelle; donc, 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le je ne souhaite plus être r:econsultée sur ce 
gouvernement. projet. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

BDEI 631 
Ce projet vise à augmenter la production laitière nécessitant la construction de nouvelles infrastructures nécessaires 
à l'entreposage de grains, à l'élevage et à la gestion des liquides de déjections. Les installations projetées sont 
situées dans des champs actuellement en culture et ne nécessitent aucun déboisement ou aucune destruction de 
végétation . L'initiateur n'appréhende aucun impact sur la végétation . 

À la suite de la consultation du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), la DEB corrobore 
l'analyse de l'initiateur à l'égard des EFMVS. Elle demande néanmoins, à titre préventif, de nettoyer la machinerie 
avant son arrivée sur le site et à la fin des travaux afin d'éviter l' introduction et la propagation de EEE. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy Hébert au 418 521-3907, 
poste 4416. 

Signature( s) 

Nom Titre l Signature 1 Date 

Clause(s) particulière(s) : 



A VIS D'EXPERT 
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A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses L'étude d'impact est recevable et le projet est 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact acceptable dans sa forme actuelle; donc, je ne 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ souhaite plus être consultée sur ce projet. 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Espèces exotiques envihissantes . Référence à l'étude d'impact: 3211-15-017 (BDEI631) . Texte du commentaire : 

La présente donne suite à votre demande d'avis datée du 6 mai 2019 suite au dépôt du document de réponses aux questions et 
commentaires. Les commentaires de la Direction de la protection des espèces et des milieux naturels -(DPEMN) portent sur la prévention de 
l'introduction et de la propagation d'espèces exotiques envahissantes (EEE). 

1. EEE 

La DPEMN considère la réponse à la question QC-76 satisfaisante. En effet, l'initiateur mentionne qu'en cas de découverte d'EEE lors des 
travaux de construction, les déblais touchés par des EEE seront disposés dans un lieu d'enfouissement et la machinerie, nettoyée. Une fois 
les travaux de construction terminés, les zones laissées à nu par les travaux seront végétalisées à l'aide d'espèces indigènes. Rappelons que 
le sol aux endroits visés par les travaux est déjà en culture et qu'aucune EEE n'a été observée. 

À la question QC-77, il a été demandé à l'initiateur de s'engager à nettoyer la machinerie avant et après son arrivée sur le chantier ainsi qu'à 
la fin des travaux afin d'éviter l'introduction d'EEE. L'initiateur mentionne qu'il ne peut prendre un tel engagement compte tenu de l'ampleur du 
va-et-vient de plusieurs machineries sur le site des travaux. La DPEMN admet que cette exigence peut être difficile à mettre en application 
dans le cadre de ce projet et considère la réponse à la QC-76 satisfaisante précisant que la machinerie sera nettoyée en cas d'intervention 
dans des EEE. 

CONCLUSION 

Après analyse, la DPEMN considère l'étude d'impact recevable et le projet acceptable relativement aux EEE. Ainsi , à moins de nouveaux 
développements dans ce dossier, vous n'avez plus à nous considérer lors des étapes ultérieures de consultation . 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Michèle Dupont-Hébert au 418 521-3907, poste 4416. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
1 

Non, le projet est acceptable tel que présenté. 
environnementale du projet? 

Signature(s) 

_'9natur~ Nom Titre ,-
Sylvain Dion Directeur de la protection des 

J;l~l) espèces et des milieux naturels 

r 
Nom Titre Signature 

Michèle Dupont-Hébert, analyste Chargée de projets à la 

vft:k direction de la protection des 
espèces et des milieux naturels 

Clause(s) particulière(s) : 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physiq ue et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 

Date 

JYlhiÙb/9 
Date 

JtJ/"! -~S-t. 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental, tel que présenté? 

Signature(s) 

Nom Titre 
1 

Signature Date 
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Clause(s) partieulière(s) 




